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ARTICLE 29

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa supprime plusieurs critères qui justifient qu’une commune demeure soumise au taux de 
20 % de logements sociaux. Parmi ces critères : le taux de vacance constaté dans le parc locatif 
social et le critère de la décroissance démographique.

Il semble indispensable de maintenir ces critères. Tel est l’objet du présent amendement.


